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2. La présente Convention s'appliquera à toutedemande présentee après son entrée en vigueur, même si lesinfractions visees par la demande ont été commises avantson entrée en vigueur.

3. L'une ou l'autre Partie pourra A tout momentdénoncer la présente Convention sur notification écriteadressée A l'autre Partie. Là dénonciation prendra effetsix mois après la date de récsþtion de cette notification.


